
 
REUNION du BUREAU EXECUTIF  

Samedi 15 Avril 2023 à 9h30 

Maisons des Sports à TOMBLAINE 

 

COMPTE RENDU 
 

 

Présents :  

Patrick PARIS, Marie-Christine HACQUARD, Thierry KASZTELAN, Gilbert CRE, Eric DELCOURT, Alain 

GHILONI, Jean-Luc RICHARD. 

Excusé :  Francis BUCHWALTER, Florian MORIZOT. 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

1. Statistiques. 
2. Point emplois. 

3. Véhicules. 

4. Organisations des relevés de décisions & comptes-rendus 

5. Championnats 

6. ANS/ASO/LIGUE PRO. 

7. Infos diverses 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

1. Statistiques 

Au 31 mars : 6 378 licences (6 457 au 31/03/2022 soit -79 licences.) 
Le bureau propose de faire parvenir chaque mois, les statistiques aux Présidentes et Présidents 
des Comités Départementaux pour analyse 

 

 

2.   Point emplois 

2.1 - Manager Technique Territorial 
 

Le Président nous informe que Sébastien BOTEREL est en arrêt maladie depuis le 4 mars. 
 
 

2.2 - Manager Technique Territorial Adjoint  
 

Depuis le 1er mars, il a été confié à Noéline DELBOVE, le poste de Manager Technique 
Territorial Adjointe. A ce jour, Noéline assume l'intérim de Sébastien pendant son arrêt maladie 

 
 
2.3 - Poste d’Agent de développement 

 
Sur proposition du Président, le bureau valide le recrutement d'un agent de développement 
spécialisé VTT - BMX.  
 Pour rappel : depuis le 8 mars, Maxime CRE a pris ses fonctions d'agent de développement 
Route & Cyclo-cross. 
 
 
2.4 – Emploi Sandy VONESCH 

 
Le Président nous informe que Sandy VONESCH souhaite une formation "Ressources Humaines" dont Le 
coût s’élèverait à 11 000 € à charge du comité. 
 

Décision : Avis défavorable, Le coût de cette formation est beaucoup trop élevé et n'est pas en 
adéquation avec le poste 

 
 
 
 

3. Véhicules 

3.1 - Achat de 2 véhicules pour le Comité Régional et utilisation en priorité par nos salariés MTT 
et Agent de développement 
Gilbert CRE propose un devis pour 2 SKODA KAMIQ 1,0 TSI 95 CH (20 000 € / véhicule) ainsi que 
le financement : soit en achat ou soit en LLD sur 3 ans et 95 000 kms pour 393 € /mois toutes 
assurances comprises (Entretien, véhicule de remplacement, perte financière.)   
 



                                               

Décision :  
 

➢ Le bureau retient le devis présenté à savoir celui du concessionnaire SKODA (6 pour 1 
Contre),   

➢ Le bureau fait le choix du financement en LLD à l’unanimité     
                                                                         

 Le Bureau autorise le Président à signer tous documents nécessaires à l'acquisition de ces 
véhicules 

 

 

3.2 – Marquage des véhicules 

Le Bureau décide d'identifier tous les véhicules aux couleurs du Comité Régional. Le Président 
donne un premier devis à 1 400 € TTC/ véhicule.  

 

Décision : Les membres du bureau présents souhaitent étudier d'autres devis avant de donner 
leur accord 
 
 
 

4. Organisations des relevés de décisions & compte-rendu 
 

Conformément au règlement intérieur : "Toutes les commissions établissent un procès-
verbal de leurs travaux qui sera remis après chaque séance au Bureau du Comité 
Directeur régional"  
 

Décision : 
 

Le Président mettra à l'ordre du jour lors de la réunion du bureau ou du Comité directeur 
suivante les propositions demandant l’avis des membres du bureau ou du comité 
directeur. Les autres points de ces comptes-rendus (de moindre importance) seront 
soumis par mail ; Les réponses devront être formulées dans les 3 jours sinon elles seront 
réputées favorables. 

 

 

 

5. Championnats régionaux – Epreuves nationales et UCI 

Un tableau concernant la représentation des élus aux divers championnats régionaux, aux 
épreuves nationales et UCI a été établi. Ce tableau évoluera au fil de l’année en fonction de 
la disponibilité des uns et des autres. 

 
 
 

6. ANS / ASO / LIGUE PRO 
 

Le Trésorier Général nous informe que 40 dossiers A.N.S. ont été déposés contre 29 en 
2022 

 



 
 

7. Question diverses 
 

Intervention de Patrick PARIS  
Le président nous fait part de son déplacement au Stride de Strasbourg et nous indique avoir 
demandé un tarif préférentiel pour les clubs qui s’y rendront 
 
Le président nous informe que toutes les tonnelles du Comité Grand Est qui ont servi pour le 
BMX, sont restées à Strasbourg, et qu’il a donné son accord pour l’utilisation des tonnelles du 
Phenix Team Cycling lors du déplacement de la sélection des U19 en Côte d’Or. Il rappelle que 
le Comité fera l’acquisition prochainement de nouvelles tonnelles (3x3 m) avec bâches, 
plusieurs devis devront lui parvenir 
 
Compte tenu de la non disponibilité de plusieurs membres du bureau et du CD, le président 
décide de reporter la réunion du Comité Directeur programmée initialement le 24 juin au 1er 
juillet 2023 

 
 Intervention d’Alain GHILONI  
Qui souhaite connaître la date de la prochaine réunion de l’E.T.R. 
Le président l’informe qu’une réunion a eu en visioconférence le 11 avril 
 
Alain GHILONI propose d'octroyer au club Evolution VTT, organisateur de la DH des Roches à 
Saint-Dié les 8 & 9 avril, une participation financière pour le chronométrage réalisé par un 
prestataire.  
Décision : Le Bureau décide de ne pas suivre cette proposition ; le Président rappelle que le 
Comité Régional prend en charge les frais de chrono au titre du soutien  aux  Comités 
Départementaux qui ont investi dans le cadre d'une action mutualisée au bénéfice des clubs 
organisateurs, et pas pour financer des sociétés privées. Alain précise que le matériel des CD 
ne permet d'intervenir sur de tels événements. 
 
Intervention de Jean-Luc RICHARD 
Nous informe de la demande du VC ECKWERSHEIM d'une aide financière pour sa participation 
au Trophée de France Cyclo-cross qui s'est déroulé le 12 février en Mayenne.  
Décision : Le Bureau donne un avis défavorable. Le Président rappelle que les frais 
d'engagement de l'équipe sont déjà pris en charge par le Comité Régional et que Maxime CRE 
était présent, en appuis des clubs. 

 

Jean-Luc RICHARD propose de revoir la représentation des membres du Conseil Régional des 
Présidentes et Présidents des Comités Départementaux (C.R.P.D.) En effet, à ce jour, seuls les 
Présidentes et Présidents des Comités Départementaux sont autorisés à participer au C.R.P.D. 
Décision : Le Bureau décide qu'en cas d'empêchement pour un motif valable et à titre 
exceptionnel, la Présidente ou le Président peut se faire représenter par un membre élu de 
son comité. 

 
Fin de la réunion à 14 h 30 

 
Le Président       La Secrétaire Générale 
 
Signé Patrick PARIS      Signé Marie-Christine HACQUARD 


